
Comment  l’interaction  entre
institutions  et  choc
économique a-t-elle contribué
à la divergence des marchés
européens du travail ?
par Aizhan Shorman et Thomas Pastore

On assiste en Europe à une divergence des marchés du travail,
tant du point de vue économique qu’institutionnel. D’une part,
le  miracle  allemand  illustré  par  un  taux  de  chômage
continûment décroissant en pleine Grande Récession, parfois
attribué  à  des  mesures  décentralisatrices  visant  à
flexibiliser le marché du travail, d’autre part, une Europe du
Sud dont le degré relativement plus élevé de centralisation
dans la fixation des salaires est parfois présenté comme la
cause de la médiocrité de ses performances macroéconomiques.

Cependant, cette divergence économique ne peut s’expliquer par
la simple dichotomie rigidité versus flexibilité, comme le
montre le faible taux de chômage dans les pays scandinaves,
traditionnellement plus centralisés.

Trois profils de marché du travail

En nous focalisant sur le taux de syndicalisation, le taux de
couverture (pourcentage des salariés couverts par des accords
collectifs)  et  l’extension  des  accords  aux  acteurs
initialement non- signataires, notre analyse permet de dégager
trois  profils  de  marchés  du  travail  selon  le  degré  de
centralisation  des  négociations  salariales  :  décentralisé,
centralisé et intermédiaire[1]. Comme le montre la figure 1,
le premier groupe rassemble les pays anglo-saxons, dont les
indicateurs  susmentionnés  sont  faibles.  Le  second  groupe
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englobe les pays scandinaves, dont les indicateurs sont au
contraire élevés. Enfin, le troisième groupe correspond aux
pays  d’Europe  occidentale  (France,  Allemagne,  Espagne  et
Italie).

 

Calmfors-Driffill et la Grande Récession

L’hypothèse d’une relation concave et non-monotone entre le
degré  de  centralisation  des  négociations  salariales  et  la
performance macroéconomique des pays avait été avancée par
Calmfors et Driffill (1988)[2]. Cette « courbe en cloche »
s’avère robuste d’après nos estimations, et permet d’expliquer
la  trajectoire  économique  et  institutionnelle  des  pays
européens.
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Une comparaison statique des pays révèle que les pays anglo-
saxons se situent largement à gauche de la courbe de Calmfors-
Driffill (figure 2) cumulant un faible taux de chômage (dû
probablement à un ajustement plus flexible du salaire réel au
choc  de  2008)  et  un  cadre  de  négociation  salariale  très
décentralisé, tandis que les pays scandinaves sont regroupés à
droite  de  la  courbe,  conjuguant  une  performance
macroéconomique  équivalente  aux  pays  anglo-saxons  et  un
système de négociation salariale centralisé, impliquant des
accords signés à l’échelle nationale par des représentants
syndicaux et patronaux. Entre ces deux modèles opposés du
point de vue institutionnel mais similaires du point de vue de
leur taux de chômage, les pays « intermédiaires » se situent
au sommet de la courbe en cloche, avec un taux de chômage plus
élevé que dans les autres pays. Dès lors, ce juste-milieu
institutionnel cumulerait les inconvénients des deux systèmes
: une fixation des salaires inadaptable aux chocs et le manque
de protection des travailleurs en contexte de crise.



 

Des trajectoires différentes le long de la courbe en cloche

Dans une perspective dynamique, notre analyse montre également
que l’hypothèse de Calmfors-Driffill s’avère pertinente pour
comprendre  l’évolution  des  performances  des  pays  avant  et
pendant la Grande Récession, en particulier la trajectoire de
l’Allemagne à partir des années 1990 (figure 3). L’Allemagne
semble en effet quitter son groupe initial et glisser à gauche
de la courbe de Calmfors et Driffill vers le groupe anglo-
saxon.  Cette  trajectoire  le  long  de  la  courbe  en  cloche
illustre  le  profond  mouvement  de  décentralisation  en
Allemagne, impulsé après la Réunification en 1990, renforcé
par  les  lois  Hartz  (2003-2005)  et  corroboré  par  une



désyndicalisation massive et une chute brutale du taux de
couverture dans les deux dernières décennies. À l’inverse, le
fort taux de chômage en Italie et l’absence de tendance claire
vers plus ou moins de décentralisation place ce pays au sommet
de la courbe en cloche.

Les marchés du travail européens témoignent d’une certaine
variété  de  profils  qui  implique  des  résultats  économiques
inégaux. Certes les idiosyncrasies de chaque pays empêchent de
prescrire  un  remède  centralisé  ou  décentralisé  à  ces
déséquilibres, mais notre analyse montre que des performances
macroéconomiques  élevées  pourraient  résulter  d’un  choix
économique  plus  tranché,  compte-tenu  des  caractéristiques
initiales du pays, entre l’un ou l’autre des deux modèles.



[1] Thomas Pastore et Aizhan Shorman, 2018, « Calmfors and
Driffill  Revisited  :  analyse  de  l’hétérogénéité
institutionnelle et macroéconomique en Europe », in Sciences-
Po OFCE Working Paper, octobre.

[2] Lars Calmfors et John Driffill, « Bargaining Structure,
Corporatism  and  Macroeconomic  Performance  »,  in  Economic
Policy, 3.6, 1988, p. 13-61.

 

Prime  d’activité  :  une
ambition varlopée
par Pierre Madec et Raul Sampognaro

La prime d’activité est un complément de revenu s’adressant
aux  travailleurs  aux  revenus  modestes[1].  Au  cours  des
derniers  mois,  cette  prime  a  été  l’objet  de  nombreuses
évolutions,  pour  certaines  inscrites  dans  le  programme
présidentiel[2] d’E. Macron. Celles-ci visaient explicitement
à inciter à la reprise d’emploi et à augmenter le pouvoir
d’achat des salariés, sans conséquence directe sur le coût du
travail pour les entreprises.

Au  mois  d’octobre  2018,  le  montant  forfaitaire  de  la
prestation a été revalorisé de 20 euros par mois. À partir
d’octobre 2019, une deuxième bonification individuelle sera
introduite, concentrée sur les salaires proches d’un SMIC à
temps plein. Par ailleurs, des modifications techniques se
sont  ajoutées  aux  mesures  du  programme  présidentiel  :
indexation ou absence d’indexation à l’inflation ou encore
évolution du taux de cumul des revenus d’activité (Tableau 1).
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Le cumul de ces mesures rend peu clairs les effets à attendre
pour les ménages bénéficiaires. Une fois explicité l’impact
des  mesures  pour  un  salarié  célibataire,  nous  tenterons
d’élargir l’analyse à l’ensemble des bénéficiaires.

Entre 2018 et 2019, 42 euros de revenu mensuel supplémentaire
pour un salarié au SMIC

Globalement, les réformes de la prime d’activité augmentent le
montant de l’allocation pour les bénéficiaires percevant des
revenus  d’activité  supérieurs  au  montant  forfaitaire.  Le
profil de gains tirés des réformes diffère en 2018 et en 2019
(graphique 1). En 2018, les gains associés aux relèvements du
montant  forfaitaire,  intervenus  en  avril  et  octobre,  sont
homogènes parmi les bénéficiaires tandis que la baisse du taux
de cumul des revenus pénalise plus fortement les bénéficiaires
percevant  des  revenus  plus  élevés.  En  2019,  la  nouvelle
bonification individuelle est croissante à partir de 0,5 SMIC
et atteint son niveau maximum au niveau du SMIC mensuel.

Ainsi, les mesures de revalorisation de 2019, contrairement à
celles de 2018, ont un impact plus fort pour les bénéficiaires
aux revenus les plus importants (graphique 2).





Si on se concentre sur les salariés percevant l’équivalent
d’un SMIC à temps plein, la prime d’activité était proche de
155 euros fin 2017. La revalorisation du montant forfaitaire
de 20 euros, mise en place en octobre 2018, augmente d’autant
son revenu mensuel. Parallèlement, la baisse du taux de cumul,
entrée en application au même moment, ampute une part de la
hausse  et  porte  la  prime  d’activité  pour  un  salarié
travaillant au SMIC à taux plein à 170 euros. Au total, le
salarié au SMIC aura vu augmenter sa prime d’activité de 15
euros  en  2018.  La  création  de  la  deuxième  bonification
individuelle en octobre 2019 augmentera, quant à elle, ses
revenus de 20 euros supplémentaires.

Par ailleurs, le montant de la prime d’activité perçu par un
salarié rémunéré au SMIC sera aussi affecté par les effets
induits  par  la  bascule  CSG/cotisations  sociales  :  en
augmentant son salaire net, les ressources servant au calcul
de la prime d’activité sont modifiées. Cumulé avec l’effet de
la plus forte dégressivité de la prime d’activité, un gain de
20 euros de salaire net ampute la prime d’activité de 8 euros.
Au  final,  la  prime  d’activité  de  ce  salarié  s’établirait
fin-2019 à un niveau proche de 180 euros. Par rapport au mois
de décembre 2017, le gain total de revenu net à attendre des
mesures devrait être de 42 euros.

Dans  les  faits,  ce  gain  dépendra  en  grande  partie  de  la
structure des revenus d’activité des ménages bénéficiaires. A
titre d’exemple, les ménages percevant un revenu d’activité
inférieur à 0,5 SMIC ne bénéficient ni des revalorisations,
qu’elles soient « exceptionnelles » ou non, ni de la création
de la seconde bonification individuelle. A contrario, ils sont
impactés négativement par la baisse du taux de cumul.

En ne tenant compte ni de la baisse des cotisations salariés
ni  des  effets  négatifs  sur  le  montant  perçu  de  prime
d’activité, environ 10 % des ménages bénéficiaires de la prime
d’activité – soit environ 300 000 ménages – devraient perdre à
la mise en place des mesures étudiées. Si ces ménages sont



largement  minoritaires,  l’existence  de  ces  situations
interrogent ; bien que celles-ci disparaissent si l’on intègre
à l’analyse les effets de la baisse des cotisations salariés.

En moyenne, les gains par ménage resteront modestes à horizon
2019

L’existence d’hétérogénéités importantes dans les situations
des salariés bénéficiaires rend nécessaire l’utilisation d’un
modèle  de  micro  simulation  afin  d’évaluer  l’impact  des
différentes mesures sur le revenu disponible des ménages. Pour
ce  faire,  nous  utilisons  le  modèle  Ines,  développé
conjointement par l’Insee et la Drees, et nous concentrons
notre  analyse  sur  les  quelques  3  millions  de  ménages
bénéficiaires  de  la  prime  d’activité.

Les résultats de nos simulations font apparaître des gains
réels  moyens  relativement  faibles  (Tableau  2).  Si  les
revalorisations décidées en 2018 (indexation à l’inflation en
avril et revalorisation de 20 euros en octobre) devraient
accroître le revenu disponible des bénéficiaires de la prime
d’activité d’en moyenne 15 euros par mois en 2018 et 20 euros
en 2019, celui-ci devrait être amputé respectivement de 5
euros et 10 euros du fait de la baisse du taux de cumul.
L’absence de revalorisation en avril 2019 et la création d’une
seconde bonification à l’automne 2019 devraient quant à elles
avoir  un  impact  quasi  nul  sur  le  revenu  disponible  des
allocataires.

Au final, le gain réel moyen à attendre des mesures impactant
directement la prime d’activité devrait s’élever en 2018 et en
2019 à environ 10 euros par mois et par ménage allocataire,
soit 20 euros par mois par rapport à 2017. Ce gain viendrait
s’ajouter  au  gain  moyen  (net  de  l’effet  sur  la  prime
d’activité) à attendre de la baisse des cotisations salariés
(20 euros à l’horizon 2019).

En 2019, les ménages bénéficiaires de la prime d’activité

https://www.insee.fr/fr/information/2021951
https://www.insee.fr/fr/information/2021951


devraient  donc  voir  leur  revenu  disponible  s’accroître  en
moyenne de 40 euros par mois par rapport à 2017 sous l’effet
conjugué des mesures étudiées, soit une hausse de 1,4 % de
leur revenu disponible.

 

[1] Pour plus de détails, voir « Prime d’activité : quelle
efficacité  redistributive  et  incitative  ?  »,  Allègre  et
Ducoudré, Policy Brief de l’OFCE, octobre 2018.

[2] « Tous les smicards qui bénéficient de la prime d’activité

toucheront par exemple l’équivalent d’un 13e mois de salaire,
soit 100 € nets de plus chaque mois. »
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CICE : des effets faibles sur
l’activité  économique,
modérés sur l’emploi
par Nicolas Yol et Bruno Ducoudré

Six années après sa mise en place par le gouvernement de Jean-
Marc Ayrault, le Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)
sera transformé en baisses de cotisations sociales patronales
dès janvier 2019. Les travaux d’évaluation de ce dispositif
fiscal d’ampleur (1 point de PIB reversé aux entreprises sous
forme d’un crédit d’impôt assis sur la masse salariale) se
poursuivent néanmoins. Les premiers travaux d’évaluation se
sont concentrés sur les effets microéconomiques du CICE. Ces
travaux ne permettent toutefois pas de saisir l’ensemble des
mécanismes en jeu et des effets induits par la mise en œuvre
du  CICE.  Ils  ne  prennent  pas  en  compte  au  moins  trois
mécanismes importants : les effets de bouclage macroéconomique
du CICE ; les effets dus à la mise en place de mesures pour le
financer  (hausses  de  taxes  et  économies  de  dépenses
publiques) ; les effets du CICE reçus par une entreprise sur
les  autres  entreprises  via  les  modifications  de  prix  des
consommations  intermédiaires.  À  la  demande  de  France
Stratégie, l’OFCE a donc réalisé une évaluation des impacts
macroéconomiques  du  CICE  sur  la  période  2013-2015,  en
intégrant  les  résultats  des  évaluations  sur  données
microéconomiques, et sera amené à poursuivre ses travaux sur
cette  question  au  cours  des  prochains  trimestres.  Nous
présentons ici les principales hypothèses et résultats de ce
premier rapport.

Une mesure s’apparentant à une baisse du coût du travail
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Le  CICE  est  un  avantage  fiscal  consistant  à  accorder  aux
entreprises un crédit d’impôt, ce dernier étant calculé sur la
part de la masse salariale n’excédant pas 2,5 SMIC. Autrement
dit, toute entreprise employant au moins un salarié rémunéré
en-dessous de 2,5 SMIC est éligible au dispositif. Pour un
taux de CICE de 6 %, une entreprise bénéficiera d’un crédit
d’impôt représentant 6 % de sa masse salariale éligible[1]. Ce
dispositif implique que la quasi-totalité des entreprises peut
bénéficier du CICE, à des degrés divers selon la structure de
leur masse salariale. Ainsi, les entreprises évoluant dans des
secteurs d’activité particuliers (par exemple à très haute
valeur ajoutée) sont peu exposées au CICE dans la mesure où
leurs salariés sont pour la plupart rémunérés au-dessus du
seuil  de  2,5  SMIC,  alors  que  d’autres  bénéficieront  très
largement du dispositif.

Dans sa forme actuelle, le CICE est un dispositif de baisse du
coût  du  travail  assez  singulier  pour  deux  raisons.
Premièrement, il s’agit d’un avantage fiscal induisant une
baisse indirecte du coût du travail, qui se matérialise par
une  baisse  de  l’impôt  sur  les  bénéfices  versé  par  les
entreprises (IS). Par conséquent, il diffère des dispositifs
habituellement utilisés pour réduire le coût du travail de
façon  plus  explicite,  tels  les  allègements  de  cotisations
(ex  :  allègements  généraux  dits  «  allègements  Fillon  »).
Deuxièmement, la créance correspondant à la masse salariale
éligible de l’année t est imputée sur l’IS à partir de l’année
t+1 pour les entreprises bénéficiaires, d’où un décalage de
trésorerie  rendant  peu  visible  l’impact  sur  le  coût  du
travail[2]. Pour ces raisons, toutes les entreprises n’ont pas
immédiatement  modifié  leur  comportement  en  termes  de
recrutement  et  de  politique  de  prix.

De quels effets parlons-nous ?

La baisse du coût du travail résultant du CICE peut avoir
plusieurs effets sur les entreprises. Ces dernières peuvent
ainsi répercuter le CICE sur leurs prix afin de réaliser des



gains de parts de marché à l’étranger, se traduisant également
par  un  recul  des  importations  sur  le  marché  français.
Concernant le marché du travail, le CICE peut être utilisé
comme une opportunité de favoriser le facteur travail par
rapport au facteur capital, dans la mesure où le prix relatif
du premier devient moins élevé. Une hausse de l’emploi stimule
le  revenu  des  ménages,  leur  consommation  et  la  demande
adressée aux entreprises (effet de bouclage macroéconomique).
Un phénomène de redistribution sous forme d’augmentations de
salaires  est  également  envisageable,  notamment  dans  les
secteurs où les salariés sont en mesure de capter une partie
des montants versés aux entreprises. Dans les cas où le CICE
n’est  pas  répercuté  sur  les  prix,  les  salaires  ou  les
embauches, il peut alors contribuer à augmenter les marges,
les investissements ou les dividendes[3].

Une limite importante du CICE a trait aux mesures fiscales et
budgétaires qui ont accompagné sa mise en place. En effet, des
hausses d’impôts indirects (TVA, fiscalité écologique) ainsi
que des économies de dépenses publiques ont été réalisées pour
couvrir  le  coût  du  dispositif.  Ces  efforts  budgétaires
s’élevant  à  près  de  20  milliards  d’euros  exercent  des
contraintes  fortes  sur  la  demande  des  ménages  et  des
administrations publiques. L’impact récessif sur la demande
adressée aux entreprises est susceptible de limiter fortement
l’efficacité du CICE sur les embauches, d’autant plus que les
effets d’offre peuvent être longs à se matérialiser. Ainsi,
les  entreprises  ne  répercutent  pas  nécessairement
instantanément  le  crédit  d’impôt  sur  leurs  prix  ou  leur
demande de travail, alors que l’effet récessif de la fiscalité
est  immédiat[4].  En  considérant  à  la  fois  les  effets
stimulants du CICE (principalement sur l’offre) et les effets
récessifs (principalement sur la demande), il est difficile
d’estimer a priori les impacts de cette mesure sur l’économie
dans  son  ensemble.  Notre  étude  consiste  précisément  à
quantifier  les  effets  macroéconomiques  du  CICE  en  tenant
compte des contraintes exercées par son financement.



Des effets modérés sur l’emploi, faibles sur le PIB

Dans le cadre de notre étude, nous avons simulé les impacts
macroéconomiques  du  CICE  à  partir  du  modèle  e-mod.fr  de
l’OFCE.  Afin  d’assurer  une  calibration  du  modèle[5]  aussi
précise que possible, nous avons utilisé les résultats obtenus
à partir de données d’entreprises par une équipe de chercheurs
du TEPP[6]. L’utilisation de ces résultats microéconomiques
permet  également  de  prendre  en  compte  la  réaction  des
entreprises vis-à-vis du CICE dans notre modèle, puisque nous
considérons le dispositif comme une baisse du coût du travail.

L’équipe  du  TEPP  trouve  deux  résultats  microéconomiques
significatifs concernant les créations d’emplois associées au
CICE, un résultat « bas » et un résultat « haut », mais qui ne
tiennent pas compte des efforts budgétaires et des effets de
bouclage macroéconomique. Nous simulons donc deux évaluations,
auxquelles nous intégrons également un résultat positif sur
les salaires mis en avant par la même équipe du TEPP.



Le graphique 1 montre que les effets du CICE sont contrastés
selon le scénario considéré. Lorsque l’évaluation « basse »
est simulée, nos résultats chiffrent les créations d’emplois à
110  000  à  l’horizon  2015,  alors  que  les  résultats  de
l’évaluation « haute » sont trois fois supérieurs. Toutefois,
l’évaluation « haute » semble surestimer les effets du CICE
dans la mesure où une baisse du taux de marge des entreprises
est  observée  dans  les  simulations.  Or,  le  CICE  est  un
dispositif devant permettre aux entreprises de reconstituer
leurs marges à court terme, un phénomène plus compatible avec
les résultats de notre évaluation « basse ». Dans son rapport
2018,  le  Comité  de  suivi  de  France  Stratégie  semble  par
ailleurs privilégier le scénario microéconomique « bas » de
l’équipe TEPP, sans pour autant exclure des effets du CICE
plus importants sur l’emploi.

Le graphique 2 apporte des informations complémentaires et
montre  que  les  effets  relatifs  au  financement  du  CICE
(fiscalité, économies de dépenses publiques) sont importants
et  contribuent  à  limiter  l’efficacité  du  dispositif.  Les
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effets  du  financement  étant  constants  dans  les  deux
évaluations,  l’impact  du  CICE  sur  le  comportement  des
entreprises en termes de demande de travail est déterminant
pour  obtenir  un  effet  «  net  »  important  sur  l’emploi.
Autrement dit, les effets d’offre doivent être rapides pour
compenser  l’impact  négatif  du  financement  sur  la  demande
intérieure. Il faut ajouter que les simulations ne prennent en
compte qu’un tiers des économies de dépenses publiques, en
raison de la disponibilité limitée des données fournies par le
TEPP (2013-2015). Par conséquent, le coût du CICE n’est pas
totalement couvert dans nos simulations, d’où une impulsion
budgétaire  positive.  Si  nous  avions  pu  prolonger  nos
simulations,  les  effets  négatifs  du  financement  auraient
probablement été plus importants.

Le graphique 3 montre clairement que le mode de financement du
CICE détermine grandement la capacité stimulante du dispositif
sur l’économie. En considérant que le coût du CICE n’est pas
couvert  pas  des  restrictions  budgétaires  ou  des  hausses
d’impôts, l’effet sur le PIB est important quel que soit le



scénario considéré (entre 0,4 % et 0,5 % de PIB, en écart au
compte central). En revanche, l’introduction du financement
annihile une part significative des effets, la contribution du
CICE au PIB devenant quasi-nulle (entre 0,1 % et 0,2  %). Le
niveau  d’activité  rétroagissant  sur  l’emploi  (Okun,  1962),
l’efficacité du CICE ne dépend pas seulement de son impact sur
le coût du travail, mais également de facteurs affectant la
croissance comme la fiscalité ou la dépense publique. Ces
résultats témoignent de la nécessité de prendre en compte
l’ensemble  des  canaux  de  diffusion  du  CICE  à  l’économie
(effets  microéconomiques,  bouclage  macroéconomique,
financement) afin d’évaluer de manière plus exhaustive son
impact sur l’économie.

 

[1] Ce taux de 6 % s’appliquera en réductions de cotisations
sociales patronales à partir de 2019. Les précédents taux de
CICE s’élevaient à 4 % (2013), 6 % (2014, 2015, 2016), 7 %
(2017) puis à nouveau 6 % (2018).

[2]  Un  pré-financement  assuré  par  Banque  publique
d’investissement  (BPI)  est  toutefois  possible.  Pour  les
entreprises ne réalisant pas de bénéfice, la créance CICE est
restituée les années suivantes.

[3] Le CICE ne faisant l’objet d’aucune contrepartie, il est
en pratique très difficile de connaître de manière directe et
précise son utilisation par les entreprises.

[4] En particulier, la hausse de la TVA est effective depuis

le 1er janvier 2014.

[5] Pour davantage de détails sur le modèle utilisé, voir
l’étude complète.

[6] Voir le rapport de France Stratégie.

https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/dtravail/OFCEWP2018-30.pdf
http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-_rapport_cice-2018-02-10.pdf


Désocialisation  des  heures
supplémentaires:  pouvoir
d’achat  pour  les  actifs,
perte  d’emplois  pour
l’économie
par Bruno Ducoudré et Éric Heyer

Le gouvernement a annoncé le rétablissement des exonérations
de  cotisations  sociales  salariales  sur  les  heures
supplémentaires effectuées par l’ensemble des salariés, ce qui
générerait  un  gain  de  pouvoir  d’achat  pour  les  ménages
d’environ 2 milliards d’euros en année pleine.

Selon  le  Projet  de  loi  de  finances  2019,  8  millions  de
salariés du secteur privé seraient concernés. Ces derniers
effectuent en moyenne 109 heures supplémentaires par an, pour
un  salaire  horaire  brut  majoré  moyen  de  17,3  euros.
L’exonération de 11,3 % des cotisations salariales générerait
un gain de 1,7 milliard d’euros annuel, auquel il faut ajouter
1,2 million de salariés du secteur public, qui bénéficieraient
chacun de 160 euros de gain de pouvoir d’achat à l’année, soit
près de 200 millions d’euros.

Heyer (2017)[1] avait évalué les effets de la suppression
totale  des  cotisations  salariales  sur  les  heures
supplémentaires,  pour  un  montant  supérieur  à  2  milliards
d’euros, mais qui ne portait que sur le champ des salariés du
secteur privé. La mesure prévue dans le PLF 2019 touche un
champ plus large, mais porte sur un montant d’exonérations
plus faible pour les salariés du secteur privé (11,3% contre

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/lexoneration-partielle-cotisations-sociales-heures-supplementaires-mesure-de-pouvoir-dachat-actifs-perte-demplois-leconomie/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/lexoneration-partielle-cotisations-sociales-heures-supplementaires-mesure-de-pouvoir-dachat-actifs-perte-demplois-leconomie/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/lexoneration-partielle-cotisations-sociales-heures-supplementaires-mesure-de-pouvoir-dachat-actifs-perte-demplois-leconomie/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/lexoneration-partielle-cotisations-sociales-heures-supplementaires-mesure-de-pouvoir-dachat-actifs-perte-demplois-leconomie/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/lexoneration-partielle-cotisations-sociales-heures-supplementaires-mesure-de-pouvoir-dachat-actifs-perte-demplois-leconomie/
https://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/page.php?id=10
https://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/page.php?id=15


20,1% retenus dans Heyer, 2017). Le montant attendu de gain de
pouvoir  d’achat  est  donc  plus  faible,  d’autant  que
l’estimation du montant total d’heures supplémentaires (plus
de 800 millions d’après les chiffres indiqués dans le PLF
2019) nous paraît élevé.

Quel volume d’heures supplémentaires annuel ?

Deux  sources  statistiques  peuvent  être  mobilisées  afin
d’évaluer le nombre d’heures supplémentaires effectuées dans
le secteur privé en France. Avec la mise en place de la loi
TEPA  et  jusqu’à  son  abrogation  en  2012,  l’ACOSS  a  suivi
trimestriellement  le  nombre  d’heures  supplémentaires
exonérées.  Au  cours  des  derniers  trimestres  étudiés  par
l’ACOSS,  le  nombre  d’heures  supplémentaires  s’élevait  en
moyenne à 180 millions par trimestre, soit 720 millions en
rythme annuel (cf. graphique 1).

Une  seconde  source  existe  :  à  partir  de  l’enquête  ACEMO
trimestrielle,  la  DARES  indique  depuis  2002,  le  nombre
d’heures supplémentaires déclarées par les salariés à temps
complet. Contrairement à la source ACOSS, cette dernière ne
couvre que les entreprises de plus de 10 salariés, soit près
de 75 % du volume total des heures supplémentaires effectuées.
D’après  cette  source,  les  salariés  à  temps  complet  ont
effectué au cours des trois dernières années près de 40 heures
supplémentaires en moyenne par an.



En 2016, selon cette source qui n’inclut pas les entreprises
de moins de 10 salariés, cela correspond à un volume annuel de
577  millions  d’heures  supplémentaires.  À  champ  identique,
c’est-à-dire  en  excluant  les  entreprises  de  moins  de  10
salariés, au cours de la période 2008-2012 commune aux deux



sources,  il  est  notable  que  l’enquête  ACEMO  de  la  DARES
surestime le volume annuel d’heures supplémentaires d’environ
10 % par rapport à celui indiqué par l’ACOSS et qui donnait
droit à exonération. En tenant compte de cette surestimation
et en incorporant un effet « moins de 10 salariés » de 26 %
(méthode 1), le volume annuel d’heures supplémentaires dans le
secteur privé est estimé à 650 millions en 2016.

Enfin,  une  autre  méthode  (méthode  2)  consiste  à  croiser
différentes sources pour les effectifs de salariés (Insee,
Acoss), les taux de salariés à temps partiel et en forfait
jour (Dares, dispositif Acemo) ainsi que le recours aux heures
supplémentaires (enquête Ecmoss). Fin juin 2018, on compte
17,6 millions de salariés dans le secteur privé[2], dont 3
millions dans les TPE[3]. Le taux de salariés à temps partiel
s’élève  à  17,7  %  dans  les  entreprises  de  10  salariés  et
plus[4]  et  à  28  %  dans  les  entreprises  de  moins  de  10
salariés, ce qui permet d’évaluer à 14,2 millions le nombre de
salariés à temps complet dans le secteur privé. Parmi ceux
travaillant dans les entreprises de 10 salariés et plus, le
taux de salariés dont le temps de travail est décompté sous
forme d’un forfait en jours s’élève à 13,7 % (2,2 % des
salariés  dans  les  TPE),  ce  qui  laisse  12,5  millions  de
salariés à temps complet susceptibles d’effectuer des heures
supplémentaires rémunérées.

D’après la Dares, en 2015, 49 % des salariés à temps complet
ont effectué des heures supplémentaires, en moyenne 109 heures
par an et par salarié qui en effectuent. Cela nous permet
d‘évaluer  le  montant  total  des  heures  supplémentaires
rémunérées  à  670  millions,  à  partir  des  données  les  plus
récentes  disponibles.  Ce  chiffrage  est  très  proche  du
précédent sur la base de comparaisons entre les données de
l’Acoss et celles de la Dares.

Si nos deux méthodologies convergent sur le nombre d’heures
supplémentaires  effectuées,  nos  résultats  s’éloignent
significativement du chiffrage retenu dans le PLF 2019.



Un impact positif des exonérations sur le recours aux heures
supplémentaires

L’exonération de cotisations sociales salariées sur les heures
supplémentaires  peut  également  se  traduire  par  une
modification des comportements : les salariés seraient plus
enclins à accepter de faire des heures supplémentaires puisque
celles-ci sont mieux rémunérées. Sur la base des estimations
d’Heyer  (2017),  et  en  tenant  compte  du  fait  que  le  taux
d’exonération  prévue  dans  le  PLF  2019  est  plus  faible,
l’exonération  de  cotisations  salariales  sur  les  heures
supplémentaires,  en  les  rendant  plus  attractives  pour  les
salariés, entraînerait une hausse de 4,3 % de celles-ci, soit
28,5 millions d’heures supplémentaires additionnelles (tableau
1).

Quel gain de pouvoir d’achat en attendre ?

Sur la base d’un salaire horaire brut majoré moyen de 17,3
euros, le gain en pouvoir d’achat pour les salariés du secteur
privé  s’élèverait  plutôt  à  1,4  milliard  d’euros  en  année
pleine, auxquels il faut ajouter 100 millions d’euros pour les
exonérations  sur  les  heures  complémentaires[5]  et  les  200
millions d’euros de gains pour les salariés de la fonction
publique. Au total, les gains de pouvoir d’achat à attendre de
cette mesure s’élèveraient plutôt à 1,7 milliard d’euros en
année pleine et 530 millions pour l’année 2019.



Un
impact légèrement négatif attendu sur l’emploi

La  mesure  d’exonération  des  cotisations  sociales  sur  les
heures supplémentaires peut avoir plusieurs effets de sens
inverse sur l’emploi. Le premier effet, qui consiste à inciter
les salariés à effectuer plus d’heures supplémentaires, se
traduit à court terme par une augmentation de la durée du
travail au détriment de l’emploi. A l’inverse, le surplus de
pouvoir d’achat reversé aux ménages se traduit par une hausse
de la consommation, donc de la production et de l’emploi.
Enfin, il faut ajouter l’effet du financement de la mesure,
qui vient obérer la demande finale avec un effet plus ou moins
important selon la composition de ce financement (économies de
dépenses publiques ou hausse des prélèvements obligatoires).
Nous supposons, compte tenu des mesures annoncées dans le PLF
2019, que le financement de la mesure se traduirait par des
économies  sur  la  dépense  publique,  réparties  de  manière
uniforme  entre  les  différents  grands  postes  de  dépense
(investissement  public,  rémunérations  et  emplois  publics,
prestations  sociales,  transferts  sociaux  en  nature  et
consommations  intermédiaires).



Au final, sans prise en compte du financement de la mesure,
l’exonération partielle de cotisations sociales salariales sur
les  heures  supplémentaires  se  traduirait  par  un  effet
légèrement négatif sur l’emploi salarié, de -2 000 emplois en
2019  puis  -8  000  emplois  en  2020  :  le  pouvoir  d’achat
redistribué stimule la consommation et le PIB, mais dans le
même temps, la hausse de la durée du travail est plus forte,
ce qui aboutit à détruire des emplois. Avec prise en compte du
financement,  l’effet  négatif  monterait  à  -12  000  emplois
salariés marchands en 2020 et la mesure augmenterait le taux
de chômage de 0,1 point.

 

[1]  Éric  Heyer,  2017,  «  Quel  impact  doit-on  attendre  de
l’exonération  des  heures  supplémentaires  ?  »,  OFCE  policy
brief, n° 23, 8 juillet.

[2] Acoss-Stat, n° 274, septembre 2018.

[3] Dares Résultats, n° 001, janvier 2018.

[4] Dares Indicateurs, n° 042, septembre 2018.

[5] Sur la base du nombre de salariés à temps partiel (3,36
millions),  d’une  part  de  38%  de  salariés  à  temps  partiel
effectuant des heures complémentaires, et d’un nombre d’heures
annuel moyen de 44, on évalue à 56 millions le nombre d’heures
complémentaires  effectuées.  Sur  la  base  d’une  rémunération
horaire  comparable  à  celle  retenue  pour  les  heures
supplémentaires, soit une exonération de 110 millions d’euros
en année pleine.



Au-delà du taux de chômage …
Par Bruno Ducoudré et Pierre Madec

En plus d’occulter les dynamiques à l’œuvre sur le marché du
travail, la définition stricte du chômage au sens du Bureau
international du travail (BIT) ne prend pas en compte les
situations  à  la  marge  du  chômage.  Ainsi  les  personnes
souhaitant travailler mais considérées comme inactives au sens
du BIT, soit parce qu’elles ne sont pas disponibles rapidement
pour travailler (sous deux semaines), soit parce qu’elles ne
recherchent pas activement un emploi, forment le « halo » du
chômage.

Les bases de données de l’OCDE permettent d’intégrer dans le
chômage une partie des individus qui en sont exclus du fait de
la définition du BIT. Le graphique présente pour les années
2008, 2012 et 2017 le taux de chômage observé auquel viennent
s’additionner  d’une  part  les  individus  situation  de  temps
partiel subi et d’autre part les personnes âgées de 15 ans et
plus, sans emploi, et ne recherchant pas activement un emploi
mais qui désirent travailler et sont disponibles pour prendre
un emploi. De plus elles ont recherché un emploi au cours de
12 derniers mois. Ces dernières sont définies par l’OCDE comme
ayant « un lien marginal à l’emploi ».

En Allemagne, au Royaume-Uni et aux États-Unis, les évolutions
de ces différentes mesures semblent aller dans le même sens,
celui d’une amélioration franche de la situation sur le marché
du travail. A contrario, la France et l’Italie ont connu entre
2008 et 2012, mais surtout entre 2012 et 2017, une hausse de
leur taux de chômage tant au sens strict, celui du BIT, qu’au
sens large. En Italie, le taux de chômage intégrant une partie
des  demandeurs  d’emploi  exclus  de  la  définition  du  BIT
atteignait, en 2017, 25%, soit plus du double du taux de
chômage BIT. En France, du fait d’un niveau de chômage plus
faible, ces différences sont moins importantes. Malgré tout,
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entre 2012 et 2017, le sous-emploi a augmenté de 2,2 points
quand le chômage au sens strict diminuait de 0,1 point. En
Espagne,  si  l’amélioration  en  termes  de  chômage  BIT  est
notable  sur  la  période,  le  sous-emploi  a  lui  continué  à
croître fortement (+2,7 point). En 2017, le taux de chômage
BIT était en Espagne de 6,2 points supérieur à son niveau de
2008.  En  intégrant  les  demandeurs  d’emplois  exclus  de  la
mesure du BIT, cet écart atteint 10 points.

 

Emploi  :  recrutements  sous
tension
par Bruno Ducoudré

L’emploi reste dynamique au premier trimestre 2018. D’après
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l’Insee, l’emploi salarié dans le secteur privé a augmenté de
57  900  emplois.  Cette  évolution  est  cohérente  avec  notre
diagnostic portant sur l’état du marché du travail et notre
prévision d’emploi d’avril 2018 (cf. graphique 1).

L’économie
française connaît depuis maintenant deux années une croissance
soutenue de l’emploi marchand, suffisante pour faire baisser
le chômage. La reprise des créations d’emplois, secteur non-
marchand inclus, s’est timidement amorcée en 2015 (+108 000
emplois) et a accéléré en 2016 (+227 000 emplois) et 2017
(+271 000 emplois). Les créations d’emplois ont été soutenues
dans un premier temps par les mesures de baisse du coût du
travail (CICE, Pacte de responsabilité, Prime à l’embauche) et
les emplois aidés dans le secteur non marchand, puis, à partir
de  la  fin  2016,  par  l’accélération  de  la  croissance.  Les
créations nettes d’emplois étant supérieures à l’évolution de
la  population  active,  le  nombre  de  chômeurs  a  diminué
(-312 000 depuis fin 2014), portant le taux de chômage au sens
du BIT en France métropolitaine à 8,9 % de la population
active  au  premier  trimestre  2018  contre  10,1  %  fin  2014
(tableau).
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À l’horizon 2019, les créations d’emplois salariés dans le
secteur  marchand  seront  soutenues  par  la  croissance  de
l’activité dans le secteur marchand (2,5 % en 2018 et en
2019).  Le  rythme  des  créations  d’emplois  marchands
augmenterait légèrement par rapport à 2017, malgré la fin de
la montée en charge du CICE et du Pacte de Responsabilité.

À  court  terme,  les  indicateurs  d’intentions  d’embauches
demeurent  à  un  niveau  élevé,  indiquant  une  poursuite  des
embauches dans l’ensemble du secteur marchand (graphique 2).
Le climat de l’emploi a atteint un pic en début d’année, en
lien avec la croissance soutenue au quatrième trimestre 2017,
avant de retomber légèrement[1] du fait du retour du rythme de
progression  de  l’activité  à  un  niveau  plus  proche  de  son
potentiel, ce que confirme notre indicateur avancé.

Les difficultés de recrutement, encore en-deçà des pics de
2007 et du début des années 2000 (graphique 3), ne se sont pas
traduites  par  une  accélération  des  salaires  et  ne
constitueraient pas un frein aux créations d’emploi. De fait,
les difficultés de recrutement progressent et ont retrouvé
leur  niveau  d’avant  crise  dans  l’industrie.  Elles  restent
toutefois en-deçà de leur niveau de 2008 dans les services et
la construction et encore très en-dessous de ceux de 2001,

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/10205-2/


comme l’industrie d’ailleurs. Les difficultés de recrutement
ne semblent donc pas avoir atteint un niveau tel qu’elles
constitueraient un frein majeur à la poursuite des créations
d’emploi.

Au total, et compte tenu de la réduction des effectifs dans le
secteur non-marchand liée notamment à la baisse du stock de
contrats aidés, nous prévoyons 194 000 créations d’emplois en
2018, puis 254 000 en 2019.



 

[1] en mai 2018, l’indicateur du climat de l’emploi se situe à
107. Il perd un point par rapport à avril mais reste bien au-
dessus  de  sa  moyenne  de  longue  période
(https://www.insee.fr/fr/statistiques/3548269)

Les  soubresauts  du  taux  de
chômage
par Bruno Ducoudré

Les chiffres du chômage publiés par l’Insee pour le premier
trimestre 2018 indiquent une remontée du taux de chômage de
0,3 point (0,2 point en France métropolitaine). Dans notre
dernier exercice de prévision, nous avions anticipé un taux de
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chômage stable, tout en soulignant les risques à la hausse du
chômage en ce début d’année (graphique 1).

Comment expliquer la hausse du chômage sur un trimestre ? Le
taux de chômage peut augmenter concomitamment à une hausse ou
une  baisse  de  l’emploi,  en  fonction  des  comportements
d’activité : lorsque l’emploi augmente, le chômage baisse si
la population active augmente moins vite que l’emploi. Par
contre, il augmente si la population active augmente plus
vite, ou dans le cas de destructions d’emploi si celles-ci ne
s’accompagnent pas d’une baisse de la population active plus
importante.

La hausse du chômage au premier trimestre 2018 fait suite à
une forte baisse au quatrième trimestre 2017 (-0,7 point), et
s’explique  principalement  par  des  mouvements  importants  de
population active à court terme, et non par une baisse de
l’emploi : sur un trimestre, le taux d’emploi des 15-64 ans
est stable, tandis que la part de chômage augmente de 0,2
point, tirée par la hausse du chômage des femmes (leur part
augmente de 0,4 point, ce qui s’explique par une augmentation
de leur taux d’activité de 0,4 point alors que leur taux



d’emploi est stable, cf. tableau). Cette hausse du chômage des
femmes fait suite à une baisse plus forte encore au trimestre
précédent (-0,5 point) et apparaît ainsi comme une correction
partielle de la forte baisse observée au troisième trimestre
2017.

Sur  un  an,
les évolutions indiquées par l’Enquête emploi sont en phase
avec  l’évolution  de  la  conjoncture  économique.  Le  taux
d’emploi  augmente  fortement  (+1  point)  en  lien  avec  la
croissance  économique  et  les  créations  d’emploi  dynamiques
dans le secteur privé. Le taux d’activité augmente également,
après  deux  années  de  baisse  plus  forte  qu’attendu  (cf.
graphique 2).



La hausse du
chômage  constatée  en  ce  début  d’année  ne  devrait  pas
interrompre la tendance à la baisse enclenchée mi-2015. Nous
prévoyons ainsi une poursuite de la baisse du chômage au cours
des deux prochaines années. Cette baisse serait tirée par la
poursuite  des  créations  d’emplois  marchands  du  fait  d’une
croissance soutenue de l’activité économique (2,0% en 2018,
2,1%  en  2019  après  2,2%  en  2017).  L’emploi  total  serait
relativement dynamique en 2018 (+194 000) et en 2019 (+254
000), soit un rythme suffisant pour faire baisser le chômage.
Ce dernier baisserait de 0,2 point fin 2018 par rapport au T4
2017, puis de 0,5 point fin 2019 par rapport au T4 2018. La
forte baisse des contrats aidés dans le secteur non-marchand,
le moindre enrichissement de la croissance en emplois (fin de
la montée en charge du CICE et du Pacte de responsabilité, fin
de la prime à l’embauche) et la croissance de la population
active freineraient toutefois la baisse du chômage en 2018
après la forte baisse de 2017.

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/10214-2/


Fin  de  partie  pour  les
contrats aidés
par Bruno Ducoudré

L’été  2017  a  été  marqué,  sur  le  plan  des  politiques  de
l’emploi, par un changement de stratégie majeur du nouveau
gouvernement par rapport au précédent quinquennat. La nouvelle
politique  de  l’emploi  donne  désormais  la  priorité  à  la
formation  et  à  l’accompagnement  des  jeunes  NEET  (Not  in
Education, Employment or Training – ni en étude, emploi, ou
stage) et des chômeurs les plus éloignés du marché du travail,
et délaisse les contrats aidés comme outil de traitement du
chômage. Cette nouvelle stratégie s’est opérée en deux temps.
Premièrement  le  gouvernement  a  annoncé  cet  été  qu’il  n’y
aurait pas de rallonge pour les contrats aidés au deuxième
semestre et que le nombre de contrats prévus pour 2018 serait
en forte baisse par rapport aux années précédentes. Puis le
Plan Investissement Compétences (PIC), prévoyant notamment 15
milliards d’euros dédiés à la formation professionnelle sur
cinq ans, a été présenté à la presse le 25 septembre. Dans ce
billet, nous précisons quel devrait être l’effet de la baisse
des contrats aidés sur l’emploi à partir du deuxième semestre
2017,  effet  pris  en  compte  dans  le  dernier  exercice  de
prévision de l’Ofce d’octobre 2017 pour 2017-2019.

La baisse programmée des contrats aidés

Le quinquennat précédent a été marqué par une progression des
contrats  aidés,  avec  notamment  la  création  des  Emplois
d’avenir et l’allongement de la durée des Contrats uniques
d’insertion – Contrats d’accompagnement dans l’emploi (CUI-
CAE) (graphique 1). Ainsi, en 2013-2014, face à la dégradation
du marché du travail, 380 000 contrats aidés dans le secteur
non-marchand  avaient  été  signés  en  moyenne  chaque  année
(360 000 en moyenne sur 2012-2016). La montée en charge des

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/9821-2/
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emplois d’avenir, dont la durée moyenne était de 2 ans, ainsi
que l’allongement de la durée des CUI-CAE avec pour objectif
une durée moyenne des contrats de 10,5 mois contre 7 mois en
2012, avaient permis une forte progression du stock d‘emplois
en contrat aidé. Le pic des contrats aidés a été atteint au
deuxième trimestre 2016, que l’on considère les contrats aidés
dans le non-marchand seuls (307 000 en stock) ou que l’on
inclut  l’Insertion  par  l’activité  économique  (IAE)  et  les
contrats aidés du secteur marchand (540 000 en stock). Par la
suite,  le  nombre  d’emplois  en  contrat  aidé  a  légèrement
diminué, avec la baisse entamée du stock des Emplois d’avenir
pour  le  secteur  non-marchand  et  des  Contrats  uniques
d’insertion – Contrats initiative emploi (CUI-CIE) dans le
secteur  marchand.  Au  deuxième  trimestre  2017,  on  comptait
476 000 contrats aidés en France métropolitaine, dont 292 000
dans le secteur non-marchand, 135 000 dans l’IAE et 49 000
dans le secteur marchand.

L’été  2017  a  marqué  une  rupture  brutale  avec  les  années
précédentes. Alors que 280 000 contrats aidés ont été votés
dans  la  Loi  de  finances  2018,  une  partie  importante  de
l’enveloppe annuelle a été consommée sur le premier semestre.
Une  rallonge  conséquente  (généralement  votée  en  Loi  de
finances  rectificative)  aurait  donc  été  nécessaire  pour
stabiliser le stock de contrats aidés atteint à la fin juin
2017. Le gouvernement en a décidé autrement avec une rallonge
de 30 000 contrats aidés, ciblés uniquement sur le secteur
non-marchand,  actant  ainsi  une  baisse  rapide  du  stock  de
contrats aidés dans ce secteur (-50 000 contrats aidés en
stock prévus au second semestre 2017) et la fin des entrées en
contrats aidés dans le secteur marchand.

http://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2017-076.pdf
http://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2017-076.pdf


Cette  forte
baisse  des  contrats  aidés  se  prolongera  en  2018.  Cela  se
traduit dans le Projet de loi de finance (PLF) pour 2018 par
200 000 contrats aidés prévus exclusivement dans le secteur
non-marchand sous la forme de CUI-CAE dont la durée serait de
10,2 mois en moyenne, avec un taux de prise en charge par
l’État  qui  baisserait  à  50%  contre  environ  70%  en  2017
(Tableau 1). Les Emplois d’avenir marchands et non-marchands
disparaîtront ainsi que les CUI-CIE. Pour 2019, nous avons
fait l’hypothèse de maintien du stock de CUI-CAE à son niveau
prévu fin 2018. Par ailleurs, et à contre-courant de la baisse
prévue sur les autres types de contrats aidés, les dispositifs
d’insertion  par  l’activité  économique  bénéficieraient  d’une
rallonge de 10 000 contrats en 2018, que nous avons maintenue
pour 2019.



Des effets négatifs à court terme sur l’emploi

Compte  tenu  de  ces  éléments,  le  stock  de  contrats  aidés
baisserait fortement entre la fin 2017 et la fin 2019 (cf.
graphique  1  et  Tableau  1  :  –86  000  contrats  aidés  non-
marchands, –123 000 contrats aidés y compris secteur marchand
et IAE). L’effet cumulé sur 2017-2019 de la baisse du stock de
contrats aidés conduirait à réduire le nombre d’emplois de
86 000. Cet effet négatif s’explique principalement par le
faible  effet  d’aubaine  des  contrats  aidés  non-marchands
contrairement au secteur marchand (0,3 retenu pour les CUI-
CAE, 0,4 pour les Emplois d’avenir, 0,84 pour les CUI-CIE et
0,75 pour les Emplois d’avenir du secteur marchand)[1].

Concernant l’alternance, en attendant la réforme à venir, le
gouvernement a fixé pour 2018 un objectif de hausse de 2% du
nombre d’entrées en apprentissage et nous avons retenu une

http://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2017-021v2.pdf
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hypothèse  de  stabilisation  du  stock  de  contrats  de
professionnalisation en prévision. L’effet sur l’emploi serait
négligeable en prévision (+2 000 emplois cumulés entre 2017 et
2019).

Les  autres  dispositifs  d’emplois  aidés  voient  la  fin  de
l’exonération  de  cotisation  chômage  sur  les  embauches  de

jeunes en CDI à compter du 1er octobre 2017 (entrée en vigueur
de la nouvelle convention d’assurance chômage de l’Unedic)
ainsi que la suppression du contrat de génération dès 2018.
L’aide aux chômeurs créateurs d’entreprise serait en revanche
étendue  progressivement  à  partir  de  2019[2].  Nous  avons
inscrit 200 000 bénéficiaires supplémentaires en 2019. Enfin,
nous  avons  stabilisé  en  prévision  les  bénéficiaires  de
l’accompagnement  des  restructurations,  ainsi  que  les
dispositifs ciblés sur les territoires. Ces derniers devraient
être  toutefois  rediscutés  en  2019  avec  l’allègement
supplémentaire de cotisations sociales au niveau du SMIC[3].
Au total, les politiques de l’emploi, via les contrats aidés
et  les  autres  dispositifs  d’emplois  aidés,  contribueraient
négativement à l’évolution de l’emploi total pour –98 000
emplois sur la période 2017-2019. Ce chiffrage indiqué dans le
tableau 1 ne tient toutefois pas compte d’un possible effet de
l’extension de l’Accre (Aide au chômeur créant ou reprenant
une entreprise) sur l’emploi[4], ni de l’effet positif attendu
du  Plan  d’investissement  compétences  sur  l’amélioration  de
l’employabilité des jeunes et des chômeurs de longue durée :
compte tenu de la montée en charge des formations et de la
Garantie  jeunes,  et  de  l’effet  attendu  sur  le  retour  à
l’emploi  de  ces  dispositifs[5],  le  Plan  d’investissement
compétences  pourrait  contribuer  positivement  à  l’emploi  en
2018-2019 (+54 000 emplois).

La nouvelle orientation des politiques de l’emploi devrait
donc avoir un effet négatif à court terme sur l’emploi total,
l’effet négatif de la forte baisse des contrats aidés entre le
deuxième semestre 2017 et la fin d’année 2018 n’étant que



partiellement compensé par la montée en charge progressive de
Plan d’investissement compétences.

 

[1] Pour plus de détails, voir « Les contrats aidés : quels
objectifs, quel bilan ? », Dares Analyses, n° 21, mars 2017.

[2] Suivant le PLF 2018, l’exonération de cotisations sociales
« Aide au chômeur créant ou reprenant une entreprise » (ACCRE)
sera  étendue  dès  2019  à  l’ensemble  des  travailleurs
indépendants qui créent ou reprennent une activité, pour un
coût de 200 millions d’euros » et pourrait bénéficier à terme
à  350  000  créateurs  ou  repreneurs  d’entreprise
supplémentaires.

[3] Les allègements supplémentaires rendraient ces dispositifs
non incitatifs.

[4] Cet effet pourrait toutefois être négligeable. Cf. Redor,
D., « L’aide à la création d’entreprises a-t-elle un impact
sur  leur  survie  ?  Une  évaluation  pour  quatre  cohortes
d’entreprises créées par des chômeurs en France », Économie et
Statistique, n° 493, 2017.

[5]  L’effet  de  la  formation  sur  l’emploi  est  calculé  en
appliquant une élasticité de retour à l’emploi de 0,07 sur le
différentiel d’entrées en formation par rapport aux entrées
constatées en 2015 (660 000 entrées). Cf. Card, D., Kluve, J.,
& Weber, A. (2017), « What works? A meta analysis of recent
active labor market program evaluations », Journal of the
European Economic Association, jvx028. L’effet de la Garantie
jeunes sur l’emploi est calculé en retenant un impact de 9 %
sur le taux d’emploi durable (CDI et CDD de 6 mois et plus
hors emplois aidés) sur le nombre de jeunes entrant dans le
dispositif chaque année. Cf. Tableau 2.2, p. 22 dans Dares,
2016  :  «  Premiers  résultats  d’évaluation  statistique  de
l’impact de la Garantie jeunes – Annexe 5 », novembre.



Contrats courts : toutes les
taxes ne se valent pas
par Bruno Coquet, OFCE et IZA

Les  contrats  courts  sont  utiles  au  bon  fonctionnement  de
l’économie, mais en France leur développement combiné à leur
raccourcissement (graphique 1) coûte cher à l’ensemble des
agents économiques, alors même que la minorité d’entreprises
qui en font un usage intensif ne supporte qu’une fraction
marginale de ce coût.

L’expérience montre qu’en France l’usage des contrats courts
n’a  pas  été  restreint  par  une  réglementation  juridique
considérée  comme  particulièrement  stricte.  Il  apparaît
raisonnable  de  penser  que  si  les  employeurs  utilisent
massivement des contrats courts, ce n’est probablement pas

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/contrats-courts-toutes-les-taxes-ne-se-valent-pas/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/contrats-courts-toutes-les-taxes-ne-se-valent-pas/


parce  qu’ils  y  sont  contraints,  mais  parce  qu’ils  y  ont
intérêt. Il devient dès lors clair que c’est sur l’équation
économique  des  entreprises  utilisatrices  qu’il  faudrait
chercher à peser, et non sur le droit. La théorie économique
incline d’ailleurs à moduler le prix des différents contrats
de travail en fonction des externalités qu’ils engendrent.

L’Etat pourrait donc taxer les contrats courts, mais l’intérêt
de  l’assurance  chômage  à  moduler  la  tarification  de  ces
contrats  est  encore  plus  fort  et  immédiat.  En  effet,
l’assurance  chômage  est  en  première  ligne  face  à  ces
changements, et ses règles ont beaucoup évolué pour mieux
assurer les contrats courts s’y adapter. Mais l’assureur est
confronté à un paradoxe : bien assurer les contrats courts
crée  des  subventions  croisées  qui  incitent  à  leur
développement.  Un  fonctionnement  optimal  de  l’assurance
requiert donc aujourd’hui de moduler le prix des contrats de
travail.

Différents  leviers  existent  pour  tarifer  les  contrats  de
travail, mais tous ne se valent pas : l’objectif doit être
clair, et l’instrument approprié pour l’atteindre. Tous ne
sont  pas  non  plus  adaptés  aux  problèmes  français,  qui
appellent une règle lisible, légère à administrer, applicable
à tous les contrats de travail et tous les secteurs (sans
exception, y compris public), incitant les employeurs à faire
des  choix  économes  des  deniers  de  l’assurance  ;  la
tarification  doit  être  contemporaine  des  comportements
coûteux, mais ni punitive ni symbolique, n’augmentant pas le
coût du travail, et ne visant pas à renflouer l’Unedic.

Dans un document de travail de l’OFCE, nous décrivons ces
différents instruments de modulation du prix des contrats de
travail, leurs avantages et inconvénients, dans l’absolu et
par rapport à la situation française. Une taxe modulée par
secteurs, et plus encore une taxe modulée par entreprise,
apparaissent toutes deux inadaptées à résoudre le problème des
contrats courts tel qu’il se présente actuellement en France.

https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/dtravail/WP2017-29.pdf


Elles pourraient même être contre-productives.

La cotisation dégressive en fonction de la durée du contrat de
travail, assortie d’un forfait et d’une franchise, apparaît la
formule la plus adaptée pour assurer la survie de l’assurance
chômage dans un marché du travail marqué par l’usage croissant
de  contrats  de  travail  toujours  plus  courts.  Il  est
souhaitable d’assortir cette formule d’un système de forfait,
destiné  à  réduire  les  incitations  à  créer  des  contrats
extrêmement courts, et d’une franchise, destinée à ne pas
peser  sur  le  coût  du  travail  des  petites  entreprises,
notamment  celles  qui  sont  en  forte  croissance.

Nos  simulations  illustrent  que  des  paramètres  finement
négociés peuvent déboucher sur un équilibre satisfaisant pour
toutes les parties prenantes.

Pour  en  savoir  plus  :  Bruno  Coquet,  La  tarification  des
contrats courts : objectifs et instruments Sciences Po OFCE
Working Paper, n°29, 2017-12-08.

2018 : baisse du chômage non
garantie
par Bruno Ducoudré

Contre toute attente, le taux de chômage au sens du BIT pour
le troisième trimestre 2017 a augmenté de 0,2 point. Dans
notre  dernier  exercice  de  prévisions  pour  l’économie
française, nous avions prévu une stabilité du taux de chômage,
en  soulignant  toutefois  les  risques  qui  pèsent  sur  son
évolution au deuxième semestre 2017 et pour l’année 2018. Dans
ce billet, nous revenons sur notre prévision d’emploi et de
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chômage pour 2017-2019 et sur les risques d’observer un coup
d’arrêt à la baisse du taux de chômage en 2018.

L’emploi marchand ralentira en 2018…

Après trois années de destructions d’emplois salariés dans le
secteur marchand            (-130 000 emplois entre fin 2011
et fin 2014), la reprise des créations d’emplois s’est amorcée
en 2015 (+113 000 emplois) et celles-ci ont accéléré en 2016
(+229 000 emplois salariés marchands). Les créations d’emplois
ont  été  soutenues  par  le  rebond,  certes  faible,  de  la
croissance à partir de 2014, et par les mesures de baisse de
coût  du  travail  (CICE,  Pacte  de  responsabilité,  Prime  à
l’embauche). Les créations nettes d’emplois étant supérieures
à l’évolution de la population active, le nombre de chômeurs a
diminué (-187 000 depuis fin 2014), portant le taux de chômage
au  sens  du  BIT  en  France  métropolitaine  à  9,4  %  de  la
population active au troisième trimestre 2017, contre 10,1 %
fin 2014 (tableau 1).

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2017/12/IMG1_post04-12.jpg


À l’horizon 2019, les créations d’emplois salariés dans le
secteur  marchand  seraient  soutenues  par  la  croissance  de
l’activité  économique.  Le  rythme  des  créations  d’emplois
ralentirait toutefois par rapport à 2017, sous le coup de la
fin de la Prime à l’embauche au deuxième semestre 2017 et de
la  fin  de  la  montée  en  charge  du  CICE  et  du  Pacte  de
responsabilité.

Concernant la politique de l’emploi, celle-ci ne soutiendrait
plus, hors mesures fiscales, les créations d’emplois à partir
du deuxième semestre 2017 (-46 000 contrats aidés dans le
secteur non-marchand en 2017), en raison d’un nombre prévu de
contrats aidés au deuxième semestre insuffisant pour maintenir
le  stock  existant.  Pour  2018,  le  gouvernement  a  annoncé
200 000 contrats aidés non-marchands (contre 310 000 attendus
pour 2017), ainsi que l’arrêt des emplois d’avenir. Le stock
de  contrats  aidés  devrait  donc  continuer  de  baisser
rapidement.  Pour  2019  nous  avons  retenu  l’hypothèse  d’une
stabilisation du stock de contrats aidés non-marchands (hors
baisse des emplois d’avenir), qui pourrait toutefois s’avérer
optimiste  compte  tenu  de  la  volonté  du  gouvernement  de
réorienter la politique de l’emploi vers la formation des
jeunes éloignés du marché du travail et des chômeurs de longue
durée. L’emploi public hors emplois aidés diminuerait quant à

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2017/12/Tab1_post04-12.jpg


lui  de  24  000  postes,  en  cohérence  avec  l’annonce  de  la
suppression  de  120  000  emplois  publics  sur  l’ensemble  du
quinquennat[1].

Au total, et compte tenu des créations d’emplois non-salariés
et de la réduction attendue des effectifs dans le secteur non-
marchand, 251 000 emplois seraient créés en 2017, 123 000 en
2018, puis 196 000 en 2019.

… et le chômage devrait baisser…

Après sept années de hausse du taux de chômage, 2015 a été
l’année  de  l’inversion  de  la  courbe  du  chômage,  celui-ci
entamant  une  baisse  quasi-ininterrompue  depuis  lors.  Le
dynamisme des créations d’emplois salariés dans le secteur
marchand (483 000 entre la fin d’année 2014 et le deuxième
trimestre 2017) explique une part importante de cette baisse.
La population active observée est aussi bien moins dynamique
depuis 2015 (+110 000 actifs par an en moyenne) qu’entre 2008
et 2014 (+166 000 actifs par an en moyenne).

En  prévision  et  sur  la  base  des  dernières  projections  de
population  active  de  l’Insee[2],  la  population  active
tendancielle croîtrait ainsi de 80 000 personnes en moyenne
sur la période 2017-2019, contre 160 000 personnes en moyenne
chaque  année  sur  la  période  2008-2016.  Le  dynamisme  des
créations d’emplois aurait également un effet positif sur la
population  active  via  un  effet  de  flexion,  des  personnes
inactives étant incitées à revenir sur le marché du travail du
fait de l’amélioration des conditions sur ce dernier.

Par  ailleurs,  le  Plan  d’investissement  des  compétences  (2
millions  de  formations  supplémentaires  annoncées  pour
2018-2022 dans le cadre du Grand plan d’investissement) doit
débuter en 2018 et monterait en charge progressivement, ce qui
freinera légèrement la hausse de la population active, en
transférant temporairement des chômeurs de longue durée vers
l’inactivité,  sans  toutefois  modifier  significativement  la

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2845558
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trajectoire prévue du taux de chômage.

En 2017-2019, l’emploi total resterait relativement dynamique
(+251 000 en 2017, +123 000 en 2018 et +196 000 en 2019), soit
un rythme suffisant pour faire baisser le chômage. Le taux de
chômage en France métropolitaine devrait baisser de 0,2 point
en 2018, et poursuivrait sa baisse en 2019 à un rythme plus
rapide (-0,4 point, tableau 1). Cette baisse serait soutenue
principalement par une croissance de l’activité plus dynamique
en 2019 par rapport à 2018.

… si les contrats aidés ne pèsent pas trop sur l’emploi

La  forte  baisse  des  contrats  aidés  dans  le  secteur  non-
marchand,  le  moindre  enrichissement  de  la  croissance  en
emplois et la croissance de l’activité un peu moins dynamique
en 2018 par rapport à 2017 freineraient la baisse du chômage
en  2018  après  la  baisse  significative  de  2016  (-60  000
chômeurs  prévus  en  2018  en  glissement  annuel).  La  baisse
attendue  du  chômage  en  2018  pourrait  toutefois  ne  pas  se
réaliser en cas d’effet plus fort de la baisse des contrats
aidés  sur  l’emploi  non-marchand  et  en  cas  de  baisse  de
l’emploi non-salarié. Plus précisément, la croissance à elle
seule ne garantit pas la baisse du chômage en 2018, la reprise
étant molle par rapport aux reprises observées par le passé
(croissance supérieure à 2%). Le gouvernement prend donc un
risque avec la réduction des contrats aidés en raison des
incertitudes  qui  entourent  les  prévisions  d’emploi  (effets
d’aubaine, cycle de productivité, emplois non-salariés, …).

Le premier risque concerne l’effet des contrats aidés sur
l’emploi non-marchand, qui pourrait être plus important compte
tenu de la diminution conjointe du taux de prise en charge par
l’État. À cela pourrait s’ajouter une baisse de l’emploi non-
salarié. Afin d’illustrer l’incidence de ces incertitudes sur
notre prévision de taux de chômage, nous avons utilisé la
méthode de simulation de Monte-Carlo. Le choix des sources
d’incertitudes porte sur le taux de croissance de l’emploi



non-salarié, celui de l’emploi salarié marchand, mais aussi
sur l’impact de la baisse des contrats aidés sur l’emploi non-
marchand  et  sur  l’incertitude  relative  au  défaut  de
bouclage[3].  Le  tableau  ci-dessous  résume  les  principales
hypothèses concernant les densités de probabilités de chacun
de ces facteurs d’entrée porteurs d’incertitudes qui seront
propagées pour obtenir la densité de probabilité du taux de
chômage  à  l’horizon  de  notre  prévision.  Cela  nous  permet
d’associer  à  notre  prévision  un  intervalle  de  confiance.
Compte-tenu de l’impact de l’incertitude entourant le défaut
de bouclage, nous donnons les intervalles de confiance avec et
sans l’incertitude liée au défaut de bouclage.

En lien avec nos hypothèses de croissance, l’emploi salarié
marchand augmenterait de façon quasi-certaine à l’horizon de
notre prévision, tandis que l’emploi non-marchand diminuerait.
Hors  défaut  de  bouclage,  le  taux  de  chômage  baisserait  à
l’horizon  2019.  En  revanche  il  resterait  stable  ou
augmenterait  au  deuxième  semestre  2017  (respectivement  fin
2018) avec une probabilité de 40 % (3 %). La prise en compte
du défaut de bouclage augmente considérablement l’incertitude
sur l’évolution du taux de chômage, qui pourrait rester stable
ou augmenter d’ici la fin d’année 2018 avec une probabilité de
30  %.  Celui-ci  baisserait  toutefois  fin  2019  avec  une
probabilité  de  87  %  en  prenant  en  compte  le  défaut  de
bouclage. Pour conclure, la baisse du taux de chômage attendue
pour l’année 2018 est entourée d’une incertitude telle qu’il
ne faut pas exclure l’arrêt de la baisse du taux de chômage en
2018.



[1] La baisse des emplois aidés dans le secteur non marchand
en  2019  s’explique  par  la  fin  des  emplois  d’avenir.  Les
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emplois non aidés non marchands diminuent de 6 000, intégrant
la baisse de 24 000 postes de fonctionnaires, compensée pour
partie par une hausse des autres emplois non aidés (une partie
des  contrats  aidés  étant  remplacée  par  des  contrats  non
aidés).

[2] Cf. Koubi M., & Marrakchi A., 2017, « Projections de la
population  active  à  l’horizon  2070  »,  Insee,  Document  de
travail, n° F1702.

[3] Le défaut de bouclage provient de l’utilisation de sources
différentes pour décomposer la population active entre emploi
(source  comptabilité  nationale)  et  chômage  (source  enquête
emploi). Ce défaut de bouclage est nul en moyenne sur la
période 2002-2016.


